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L’an deux mil quinze, le trente avril, à dix huit heures et trente minutes, le Conseil Municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la salle du conseil de la Mairie, sous la 
présidence de Monsieur Albert CASTADOT, Maire. 
 

Etaient présents : Messieurs Patrick AMAT, Albert CASTADOT, Jean-Pierre GEORGEON, Charles 

HENRAS, Anthony HENRAS, Laurent LAGARDE, Mathieu MOLINIE, Jean-Louis VENDRIES, 

Mesdames Jocelyne ANDRIEU,et Christelle SOUQUES-MIAN. 

Était excusée : Catherine LESPIAU-HAUTESSERRE 

Secrétaire de séance : Anthony Henras 

 

----------------------------------- 

TRANSFERT DE COMPÉTENCE « AMÉNAGEMENT NUMÉRIQUE » A LA 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA VALLÉE DU LOT ET DU VIGNOBLE 

 

Vu les orientations nationales, notamment la loi n°2009-1572 du 17/12/2009 relative à la lutte contre 

la fracture numérique,  

Vu le schéma directeur territorial d’aménagement numérique en date du 13/04/2012 

Vu  l’article L1425-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) créant une compétence 

de service public de communications électroniques qui autorise les collectivités territoriales et 

leurs groupements à « établir et exploiter » des infrastructures et des réseaux de communications 

électroniques, 

Vu  l'article L 5214.27 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à l'adhésion d'une 

communauté de communes à un syndicat mixte, 

Vu  l’article L 5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux modalités de 

transfert de compétence d'une commune membre d'un établissement public de coopération 

intercommunale à ce dernier, 

Vu les statuts constitutifs en vigueur de la Communauté de Communes de la Vallée du Lot et du 

 Vignoble, 

 

CONSIDERANT : 

 Il est exposé au Conseil municipal que le développement numérique des territoires représente un 

enjeu économique et sociétal considérable pour les prochaines décennies. Le déploiement des 

infrastructures et réseaux de communications électroniques à haut et très haut débit ainsi que le 

développement des usages en matière de technologie de l’information et de communication et la mise en 

œuvre d’un système d’information géo-référencé sont autant de conditions indispensables au 

développement des territoires. 

 Pour atteindre pleinement cet objectif, il est indispensable de viser une équité territoriale en 

matière d’accès aux technologies de communications électroniques, et notamment un accès haut débit de 

qualité pour tous. C’est la cible première des collectivités lotoises ; elle traduit les attentes fortes 

exprimées par les foyers et les professionnels. Mais l’explosion des usages résidentiels et professionnels 

laisse augurer des besoins qui nécessiteront rapidement du très haut débit (plus de 30 Mbits/s). 

 Face au constat d'une desserte très hétérogène des territoires et à la stratégie des opérateurs de 

télécommunication qui focalisent leurs investissements sur les zones les plus rentables du territoire 

national, les collectivités doivent se mobiliser afin de pallier les carences de l'initiative privée et de 

garantir des déploiements sur l'ensemble de leur territoire.            Page 1 
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Les évolutions législatives et réglementaires facilitent désormais l'intervention des collectivités locales 

dans un environnement juridique concurrentiel : l'article L 1425.1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales leur permet de jouer pleinement leur rôle d'aménageur en matière d'infrastructures de 

communications électroniques, et le cas échéant de devenir opérateur et fournisseur de service en 

l'absence d'initiative privée. 

Pour favoriser la cohérence des initiatives publiques ainsi que leur bonne articulation avec les 

investissements privés, la loi du 17 décembre 2009 relative à la lutte contre la fracture numérique incite 

les collectivités à élaborer un schéma directeur territorial d'aménagement numérique, outil de cadrage 

pour définir en concertation avec tous les acteurs un projet d'aménagement numérique pour leur 

territoire. Consécutivement à cette loi, l'État a engagé le plan national très haut débit à travers lequel il 

vise une couverture de 100% de la population en 2025. Le soutien financier de l'État aux déploiements 

d'infrastructures très haut débit par les collectivités est conditionné par l'établissement du schéma 

directeur. 

Le schéma directeur territorial d'aménagement numérique du Lot élaboré en 2012 a fixé la stratégie 

d'intervention pour permettre à tous d'accéder au très haut débit (30 Mbit/s) à horizon de 15 ans. 

Pour préciser le projet, une étude d’ingénierie a été menée en 2014 dans le cadre d'un groupement 

associant le Département, la Fédération départementale d’énergies et les EPCI (établissements publics 

de coopération intercommunale). En s'appuyant autant que possible sur des infrastructures existantes et 

en se conformant aux directives de la Mission nationale très haut débit et aux règles techniques validées 

par l'Autorité de régulation, le réseau fibre desservant la totalité du bâti lotois a été tracé et chiffré. La 

fibre optique pour tous étant hors des capacités d’investissement des collectivités dans un délai 

raisonnable, le projet retenu par le comité de pilotage combine différentes solutions technologiques. A 

l’issue d’une première phase de déploiement de cinq années, il vise à : 

- fournir un accès haut débit de qualité (4 Mbits/s minimum) à l’ensemble des foyers lotois au moyen 

de différentes solutions technologiques ; 

- amorcer la construction du réseau très haut débit cible (plus de 100 Mbits/s) en installant la fibre 

optique jusqu’aux habitations dans les principales agglomérations du département ; 

- raccorder à la fibre optique une centaine de sites prioritaires (zones d’activités économiques, 

entreprises, éducation, santé, tourisme, etc.). 

 

La mise en œuvre effective de ce scénario ne peut passer que par une collaboration et une contribution 

proportionnée de l'ensemble des collectivités lotoises. Il ressort des échanges entre ces collectivités que 

le schéma de gouvernance le mieux adapté nécessite la création d'une structure départementale prenant 

la forme d'un syndicat mixte ouvert. 

En conséquence, la communauté de communes doit se doter de la compétence « aménagement 

numérique » telle que définie à l’article L1425-1 du Code général des collectivités territoriales puis 

adhérer au syndicat mixte d’aménagement du Lot. 

 

La compétence « aménagement numérique » se décline en 4 points : 

1 : Conception du réseau ; 

2 : Construction du réseau et des infrastructures de communications électroniques ; 

3 : Gestion des infrastructures ; 

4 : Exploitation et commercialisation du réseau et des infrastructures de communications 

électroniques. 

 

Afin de mettre en œuvre cette compétence « aménagement numérique » au niveau communautaire, il est 

nécessaire pour la commune de procéder au transfert de cette compétence à la Communauté de 

Communes de la Vallée du Lot et du Vignoble La communauté de communes pourra alors adhérer au 

syndicat mixte d’aménagement du Lot pour l’exercice de cette compétence. 

 

Au-delà de la mise en œuvre opérationnelle du projet d'aménagement numérique et de a planification 

des travaux, le syndicat mixte aura également pour mission de favoriser, sur le territoire de ses membres 

et dans le champ de ses compétences, le développement des usages en matière de technologie de 

l’information et de la communication, et de système d’information géographique.         Page 2 



2015-10 
 

DECIDE 

 

- d’AUTORISER le transfert à la communauté de communes de la Vallée du Lot et du Vignoble de 

la compétence « Aménagement numérique » visée à l’article L1425-1 du Code général des 

collectivités territoriales, compétence ainsi déclinée : 

1 : Conception du réseau 

2 : Construction du réseau et des infrastructures de communications électroniques 

3 : Gestion des infrastructures  

4 : Exploitation et commercialisation du réseau et des infrastructures de communications 

électroniques  

- d’AUTORISER la Communauté de Communes de la Vallée du Lot et du Vignoble à adhérer au 

futur syndicat mixte d'aménagement du Lot pour la compétence « Aménagement numérique » 

- d'APPROUVER la modification conséquente des statuts de la communauté de commune de la 

Vallée du Lot et du Vignoble. 

- d AUTORISER Monsieur le Maire à prendre toutes dispositions pour l’exécution de cette 

délibération. 

 

 

POUR: 6 

CONTRE : 2 

ABSTENTION : 2    

    

 

 

    A CARNAC-ROUFFIAC, 

    Le  30/04/2015 

               Le Maire,  

         Albert Castadot 

 

 
 Fait et délibéré  en séance publique, les jour,  

                mois et an que dessus 

         Cet acte a été publié le 05/05/2015 

              Le Maire, Albert Castadot 
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